
LES GARANTIES

Caractéristiques de l’offre IJH :

 Aucune formalité médicale

 Franchise de 24 heures

 Allocation totalement exonérée d’impôts

 Formule cumulable à tout type de garantie

 Offre accessible jusqu’à 75 ans à l’adhésion

Cotisation mensuelle 
par bénéficiaire (1) Allocation

IJH 20 2,35 € 20 € /jour 

IJH 40 4,21 € 40 € /jour

IJH 60 6,06 € 60 € /jour

IJH 80 7,91 € 80 € /jour

IJH 100 9,77 € 100 € /jour

IJH 150 14,40 € 150 € /jour

(1) Tarifs en vigueur au 01/01/2016

Caractéristiques de l’offre Capital décès et PTIA :

 Aucune formalité médicale

 Aucun délai de carence

 Capital exonéré de droits de succession (2)

 Capital versé aux bénéficiaires désignés par vos soins

 Versement par anticipation en cas de PTIA

Cotisation mensuelle  
de 18 à 75 ans (1) Capital versé

Cap 20 3,78 € 20 000 € 

Cap 40 7,14 € 40 000 € 

Cap 60 10,50 € 60 000 € 

Cap 80 13,86 € 80 000 € 

Cap 100 17,22 € 100 000 € 

Cap 150 25,62 € 150 000 € 

(1) Tarifs en vigueur au 01/01/2016 – (2) dans les limites fiscales en vigueur
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